




















Service Social de l’Enfance
1, avenue Georges Duhamel

94000 CRETEIL

Tel : 01 49 56 58 00

Fax : 01 49 59 91 22

2024

Service Social de l’Enfance

du Val de Marne (94)

Comité Social et Economique 

d’Etablissement 

Budget Prévisionnel



Le

Montant prévisionnel du budget fourni par le service comptabilité

Etablissement TOTAL

TOTAL 33 500 €

ASC AEP

 Prévisionnel  Prévisionnel 

Mise à disposition du site 

"Nouvelle Lune"
680,00 €                -  €                      2,25% 0,00%

Billetterie  cinéma = "Nouvelle 

Lune"

(subvention du CSE sur les billets 

de cinéma)

4 290,00 €            -  €                      14,17% 0,00%

Billetterie  cinéma = "Nouvelle 

Lune"

(prise en charge par le CSEE des 

frais de gestion sur les achats de 

billets)

-  €                      350,00 €                0,00% 7,86%

Sport/culture 5 150,00 €            -  €                      17,01% 0,00%

Chèques ANVC (vacances) 9 500,00 €            -  €                      31,38% 0,00%

Chèques cadhoc (Noël) 9 400,00 €            -  €                      31,05% 0,00%

Frais tenue de compte ASC 55,20 €                  -  €                      0,18% 0,00%

Frais tenue de compte AEP -  €                      102,96 €                0,00% 2,31%

Dépenses relatives au 

fonctionnement du CSE 

pour les ASC

200,00 €                -  €                      0,66% 0,00%

Dépenses relatives au 

fonctionnement du CSE 

pour le FONCT

-  €                      200,00 €                0,00% 4,49%

Accompagnement juridique -  €                      1 440,00 €            0,00% 32,34%

Formation Elus -  €                      1 900,00 €            0,00% 42,67%

Frais d'avocat pour le CSE Central -  €                      460,00 €                0,00% 10,33%

Temps convivial pour les salariés 1 000,00 €            -  €                      3,30% 0,00%

0,00% 0,00%

TOTAL DES DEPENSES 30 275,20 €          4 452,96 €            100,00% 100,00%

ASC AEP

 Prévisionnel  Prévisionnel 

Bimpli - CDEJ périmés/perdus 2021 853,51 €                -  €                      

Bimpli - CDEJ périmés/perdus 2022 262,40 €                -  €                      

Bimpli - CDEJ périmés/perdus 2022 350,39 €                -  €                      

TOTAL DES RECETTES 1 466,30 €            -  €                      

TOTAL BUDGET DE L'EXERCICE

(dépenses - recettes)
28 808,90 €          4 452,96 €            100% 100%

Solde restant à répartir 91,10 €                  147,04 €                

24/04/2024

 Budget Prévisonnel des Activités Sociales et Culturelles (ASC)

et des Attributions Economiques et Professionnelles (AEP) pour l'année  2024 

ASC

%

Recettes

2024

ASC

%

Fonct

%

Fonct

%

Service Social de l'Enfance 94 - Association Olga Spitzer

Base de calcul = 8,58 € * 12 mois

Frais de tenue de comptes du Crédit Mutuel

Achat divers de fournitures, meubles

Attributions Economiques et Professionnelles (AEP) 0,20%

Base de calcul = Prévision de 65 remboursements à 70€ pour les salariés + 15 

remboursements à 40€ pour les stagiaires.

Années précédentes = Moyenne de 40 remboursements (2017 = 42, 2018 = 38, 

2019 = 36, 2020 = 30, 2021 = 28, 2022 = 30 et 2023 = 41)

Dépenses

2024

CSEE - Comité Social Economique d'Etablissement

 Base de calcul = 100 €, 90 €, 80 € par salarié selon la tranche où se situe le salaire 

Brut et 40€ par stagiaire + 10 €/enfant (jusqu'à 16 ans révolus)

Prévisionnel 2023 : 100 salariés, 68 enfants et 8 stagiares  

Base de calcul = 4,60 € * 12 mois

Frais de tenue de comptes du Crédit Mutuel

Prestation d'accompagnement juridique par la Société CELIADE / JURI-CE 

pour 1 an

Prévisionnel 2024 = 1 000 billets (= 8 580,00 € pour un prix moyen de 8,58 € par 

billet hors subvention CSEE)

La subvention de prise en charge du CSEE de 50% est estimée à environ 4 290,00 €.

Frais de déplacement des élus, frais de transport, …

Commentaires - Budget Prévisionnel

Mise à dispisition du site internet = 8 € par salarié inscrit sur le site 

(85 salariés tous les ans)

 Base de calcul = 100 €, 90 €, 80 € par salarié selon la tranche où se situe le salaire 

Brut et 40€ par stagiaire + 10 €/enfant (jusqu'à 16 ans révolus)

Prévisionnel 2023 : 100 salariés, 68 enfants et 8 stagiares  

Cotisations Activités Sociales et 

Culturelles

ASC

1,25%

28 900 €

Cotisations Attributions Economiques et 

Professionnelles

AEP

0,20%

4 600 €

Prise en charge par le CSEE des frais de gestion sur les achats de billets

Base de calcul = Prévision pour 2024 = 1 000 * 0,35 € par billets qui sont à prendre 

sur le budget fonctionnement

 = Solde restant à répartir en fin d'année 

Base de calcul = 10% du budget fonctionnement

Frais d'avocat pour le CSE Central

Temps convivial pour les salariés

= Solde restant à répartir en fin d'année

A définir selon les besoins

 CDEJ périmés/perdus au titre de l'année 2022

(Chèque à encaisser sur 2024) 

 CDEJ périmés/perdus au titre de l'année 2021

(Chèque encaissé en 04/2023 mais perdu par la banque) 

 CDEJ périmés/perdus au titre de l'année 2022

(Chèque à encaisser sur 2024) 



EXPLICATIONS DES DONNEES – BUDGET PREVISIONNEL 2024 
 

COMPTE ACTIVITES SOCIALES ET CULTURELLES – 1.25% 
 
 
 
 

 Mise à disposition du Nouvelle Lune :  
 
Les frais d’utilisation du site « Nouvelle Lune » sont de 8€ par salarié, soit un coût annuel de 680.00 € (sur la base de 
85 salariés). 
 
 

 Billetterie cinéma (site Nouvelle Lune) :  
 
Tous les salariés et stagiaires peuvent bénéficier tous les mois de 6 places de cinéma à prix réduit dans la limite du 
budget annuel alloué à cette Activité Sociale et Culturelle, soit 4 290.00 € soit 1 000 places de cinéma. 
Les billets de cinéma sont financés à hauteur de 50 % par votre CSEEE. 
Les frais de port restent à la charge des salariés s’ils prennent des billets cinéma "papier". Par contre, il n'y a pas de 
frais de port sur les e-billets 
 
 

 Sport/culture :  
 
La participation aux activités sportives et/ou culturelles est de 70 euros par salarié et 40 euros par stagiaire, une fois 
par an. 
 
Pour 2024, le CSEE estime une participation pour 65 salariés et 15 stagiaires, ce qui engendrera une dépense de 5 
150 €. 
 
 

 Subvention vacances – Chèques ANCV : 
 
Tous les salariés et les stagiaires peuvent bénéficier de la subvention vacances sans condition d’ancienneté. 
 
Pour 2024, le CSEE estime répartir 9 500.00 € entre 100 salariés, 8 stagiaires et 68 enfants, selon les critères suivants :  
- 100 € pour les salaires inférieurs à 2 065 € de salaire brut 
- 90 € pour les salaires compris entre 2 065 € et 2 440 € de salaire brut 
- 80 € pour les salaires supérieurs à 2 440 € de salaire brut 
- 40 € pour les stagiaires 
- 10 € supplémentaires par enfant jusqu'à 16 ans révolus. 
 
Les tranches de salaires retenues par le CSEE sont exprimées en « Salaire Brut » et non en « salaire net imposable » 
comme précédemment pour des raisons de meilleure compréhension des nouvelles fiches de paie qui sont moins 
lisibles. Toutefois, ces tranches n’ont pas été modifiées et restent exactement les mêmes au-delà de la passation de 
net imposable en salaire brut. 
 
 

 Subvention de Noël :  
 
Tous les salariés et les stagiaires peuvent bénéficier de la subvention Noël sans condition d’ancienneté. 
 
Pour 2024, le CSEE estime répartir 9 400 € entre 100 salariés, 8 stagiaires et 68 enfants, selon les critères suivants :  
- 100 € pour les salaires inférieurs à 2 065 € de salaire brut 
- 90 € pour les salaires compris entre 2 065 € et 2 440 € de salaire brut 
- 80 € pour les salaires supérieurs à 2 440 € de salaire brut 
- 40 € pour les stagiaires 



- 10 € supplémentaires par enfant jusqu'à 16 ans révolus. 
 
Toutefois, les sommes attribuées en fonction des tranches de salaire, pourront être adaptées en fonction de la 
situation comptable du CSEE en fin d’année. 
 
Les tranches de salaires retenues par le CSEE sont exprimées en « Salaire Brut » et non en « salaire net imposable » 
comme précédemment pour des raisons de meilleure compréhension des nouvelles fiches de paie qui sont moins 
lisibles. Toutefois, ces tranches n’ont pas été modifiées et restent exactement les mêmes au-delà de la passation de 
net imposable en salaire brut. 
 
 

 Frais de tenue des comptes : 
 
Ceux-ci sont stables et représentent une dépense de 55.20 € pour le compte des ASC du Crédit Mutuel (4.60 € * 12 
mois). 
 
 

 Dépenses relatives au fonctionnement du CSEE pour les ASC : 
 
Il s’agit des frais de déplacement des élus, frais de transport, … le CSEE estime une dépense de 200.00 €. 
 
 

 Buffet déjeunatoire : 
 
Il s’agit d’un temps convivial sous forme de buffet déjeunatoire pour une dépense de 1 000.00 €. 
 
 

 Bimpli : 
 
Il n’est habituellement pas possible d’estimer le montant de la ristourne que Bimpli adresse au CSEE en cours 
d’année. Cette ristourne correspondant aux Chèques Déjeuner remboursés et perdus de l'année N-1 au niveau 
national qui doit être affectée au budget des activités sociales et culturelles du CSEE  
Exceptionnellement, le CSEE a déjà reçu 3 ristournes pour les titres de 2021et 2022 pour la somme totale de 
1 466.30€. Cette somme est donc déjà intégrée dans le budget prévisionnel 2024. 
 
 
CONCLUSION : 
 
Le budget prévisionnel 2024 du CSEE est calculé sur une estimation des rémunérations prévues au budget 
prévisionnel du SSE 94. Pour les activités sociales et culturelles (ASC), le budget 2024 est estimé à 28 900.00 €. 
Afin de ne pas surestimer le budget prévisionnel 2024, ce dernier a été calculé sur une valeur de point à 3.93 € pour 
la masse salariale et non à 4.16 € comme prévu pour celui du SSE 94. 
  



EXPLICATIONS DES DONNEES – BUDGET PREVISIONNEL 2024 
 

COMPTE FONCTIONNEMENT – 0.20% 
 
 
 
 
 

 Billetterie cinéma (site Nouvelle Lune) :  
 
Les frais de gestion sur la billetterie cinéma (0.35 cts par ticket) sont pris en charge par votre CSEEE pour un maximum 
de 2.10 € par mois (6 * 0.35 cts) pour un coût total annuel de 350.00 € sur la base de 1 000 billets. 
 
 

 Frais de tenue des comptes : 
 
Ceux-ci sont stables et représentent une dépense de 102.96 € pour le compte du Fonctionnement du Crédit Mutuel 
(8.58 € * 12 mois). 
 
 

 Dépenses relatives aux frais de fonctionnement : 
 
Il s’agit des dépenses de fournitures (enveloppes, timbres, ramettes de papiers, cartouches d’imprimante, classeurs, 
pochettes plastiques, …), le CSEE estime une dépense de 200.00 €. 
 
 

 Abonnement juridique C.E. : 
 
Un abonnement annuel est souscrit auprès de la société Juri CE afin d’apporter un accompagnement juridique au 
CSEE. Cet abonnement engendre une dépense de 1 440.00 €. 
 
 

 Formation pour le CSEE : 
 
Le CSEE prévoit un Budget de 1 900 € au titre des frais de formation des élus. 
 
 

 Frais d'avocat pour le CSEE Central: 
 
Le CSEE Central de l’association a pris la décision de s’accompagner des services d’un avocat pour un coût annuel de 
10 % du budget du CSEE soit une somme de 460.00€. 
 
 
CONCLUSION : 
 
Le budget prévisionnel 2024 du CSEE est calculé sur une estimation des rémunérations prévues au budget 
prévisionnel du SSE 94. Pour le fonctionnement, le budget 2024 est estimé à 4 600.00 €. 
Afin de ne pas surestimer le budget prévisionnel 2024, ce dernier a été calculé sur une valeur de point à 3.93 € pour 
la masse salariale et non à 4.16 € comme prévu pour celui du SSE 94. 





























Service Social de l’Enfance
1, avenue Georges Duhamel

94000 CRETEIL

Tel : 01 49 56 58 00

Fax : 01 49 59 91 22

Service Social de l’Enfance

du Val de Marne (94)

Comité Social et Economique 

d’Etablissement 

Activités Sociales et Culturelles (1,25%)

2023

Bilan - Comptes réalisés



Année 2023

33 400,00 €

30 700,67 €

-2 699,33 €

REEL    N - 1 B.P.    N       REALISE   N

2022 2023 2023

Sport/culture 2 100,00 € 5 500,00 € 2 751,45 € -2 748,55 €

Soit 41 remboursements :

- 41 salariés (maximum 70 €)

- 0 stagiaire (maximum 40 €)

Billetterie  cinéma - Nouvelle Lune

(subvention sur les billets de cinema et prise en charge 

par le CSEE des frais de gestion sur les achats de billets)

2 023,24 € 6 000,00 € 2 079,51 € -3 920,49 €

485 billets de cinéma (= 4 0159,02 € soit un prix 

moyen de 8,58 € par billet hors subvention CSEE)

La subvention prise en charge par le CSEE a été de 

2 079,51 € soit 50% du prix du billet

Le solde non utilisé qui reste sur le compte Nouvelle 

Lune au 31/12/2023 sera réutilisé pour le BP 2024 

pour la somme de 3 920,49 €

Billetterie  cinéma

(utilisation du site "Nouvelle Lune)
800,00 € 800,00 € 800,00 € 0,00 €

Mise à disposition du site  internet "Nouvelle Lune" =  

8 € par salarié inscrit sur le site (100 salariés)

Chèques ANVC (vacances) 9 699,30 € 9 510,00 € 9 738,00 € 228,00 €

2 salariés ont bénéficié de 140 €

10 salariés ont bénéficié de 130 €

61 salariés ont bénéficié de 120 €

3 stagiaireont bénéficié de 60 €

52 enfants de 16 ans maxi ont bénéficié de 10 €

Carte Cadeaux (Noël) 12 959,10 € 9 400,00 € 13 830,30 € 4 430,30 €

73 salariés ont bénéficié de 180 €

4 stagiaires ont bénéficié de 70 €

55 enfants de 16 ans maxi ont bénéficié de 10 €

Frais tenue de compte 55,20 € 55,20 € 55,20 € 0,00 €
Frais de tenue de comptes du Crédit Mutuel

(4,60 € * 12 mois)

Dépenses relatives au fonctionnement du CSE 

pour les ASC
16,74 € 200,00 € 0,00 € -200,00 €

Frais de déplacement et frais de transport des élus 

en relation avec les ASC

Buffet déjeunatoire 769,92 € 1 500,00 € 0,00 € -1 500,00 € Temps convivial partagé avec les salariés

0,00 €

TOTAL DES CHARGES 28 423,50 € 32 965,20 € 29 254,46 € -3 710,74 € = Economies réalisées sur le budget prévisionnel

REEL    N - 1 B.P.    N       REALISE   N

2022 2023 2023

Natixis - CDEJ périmés/perdus 894,32 € 853,51 € 0,00 € -853,51 €

CDEJ périmés/perdus au titre de l'année 2021

Cette recette non encore encaissée est à reporter 

sur l'année 2024

Natixis - CDEJ périmés/perdus 736,04 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

CDEJ périmés/perdus au titre de l'année 2022

La recette non encore encaissée est à reporter sur 

l'année 2024

0,00 €

0,00 €

0,00 €

TOTAL DES PRODUITS 1 630,36 € 853,51 € 0,00 € -853,51 € = Dépassement du budget prévisionnel

DIFFERENCE ENTRE LE BUDGET PREVISIONNEL

ET LE REALISE
26 793,14 € 32 111,69 € 29 254,46 € -2 857,23 € = Economies réalisées sur le budget prévisionnel

Ecart entre le Budget réel à percevoir au 

titre de l'année et le réalisé
2022 2023

Budget réel perçu par le CSE pour l'année 27 971,60 € 30 700,67 €

Réalisé de l'exercice (Charges - Produits) -26 793,14 € -29 254,46 €

Résultat de l'exercice 1 178,46 € 1 446,21 € = Economies réalisées au 31/12 de l'année en cours sur le budget réellement perçu

Sommes des écritures non pointéées

sur les comptes bancaires pour l'année N
2022 2023

Solde bancaire au 31 décembre 9 803,45 € 10 192,51 €

Solde réel au 31 décembre 

(après rapprochement bancaire)
9 593,45 € 10 122,51 €

Différence (voir rapprochement bancaire) 210,00 € 70,00 €

C.S.E.E. Service Social de l'Enfance 94                                             

Association Olga Spitzer

BILAN - Activités Sociales et Culturelles    1,25%
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Différence entre Budget prévisionnel et Budget réel perçu :

Commentaires relatif au Bilan 2023

Charges

ECART

(entre réalisé et 

prévisionnel)

Commentaires relatif au Bilan 2023

Produits

ECART

(entre réalisé et 

prévisionnel)

Budget prévisionnel :

Budget réel perçu au titre de l'année :

<- Somme estimée en début d'année

<- Somme réellement perçue en fin d'année

R
é

su
lt

at
 d

e
 l'

e
xe

rc
ic

e
C

o
m

p
te

s 
b

an
ca

ir
e

s



Service Social de l’Enfance
1, avenue Georges Duhamel

94000 CRETEIL

Tel : 01 49 56 58 00

Fax : 01 49 59 91 22

2023

Service Social de l’Enfance

du Val de Marne (94)

Comité Social et Economique 

d’Etablissement 

Bilan - Comptes réalisés

Fonctionnement (0,20%)



Année 2023

5 344,00 €

4 912,49 €

-431,51 €

REEL    N - 1 B.P.    N       REALISE   N

2022 2023 2023

Billetterie  cinéma = "Nouvelle Lune"

(prise en charge par le CSEE des frais de gestion sur les achats 

de billets)

171,85 € 525,00 € 169,75 € -355,25 €

485 billets * 0,35 € de frais de gestion = 169,75 € de 

dépense réelle

Le solde non utilisé qui reste sur le compte Nouvelle 

Lune au 31/12/2023 sera réutilisé pour le BP 2024 

pour la somme de 355,25 €

Frais tenue des comptes 101,16 € 101,76 € 102,36 € 0,60 €
Frais de tenue de comptes du Crédit Mutuel

(8,48 €  * 6 mois) + (8,58 €  * 6 mois)

Dépenses relatives au fct du C.E. 0,00 € 200,00 € 16,76 € -183,24 €

Frais de déplacement et frais de transport des élus en 

relation avec le fonctionnement et/ou achat de 

Fournitures de bureau et matériel divers

Accompagnement juridique 1 188,00 € 1 188,00 € 1 380,00 € 192,00 € Abonnement pour 1 an

Formation 0,00 € 2 500,00 € 0,00 € -2 500,00 € Il n'y a eu aucune formation payée sur 2023

Frais d'avocat pour le CSE Central 400,00 € 534,40 € 534,40 € 0,00 €
Frais d'avocat pour le CSE Central (10% du budget 

fonctionnement)

0,00 €

0,00 €

0,00 €

TOTAL DES CHARGES 1 861,01 € 5 049,16 € 2 203,27 € -2 845,89 € = Economies réalisées sur le budget prévisionnel

REEL    N - 1 B.P.    N       REALISE   N

2022 2023 2023

0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

TOTAL DES PRODUITS 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € -

DIFFERENCE ENTRE LE BUDGET PREVISIONNEL

ET LE REALISE
1 861,01 € 5 049,16 € 2 203,27 € -2 845,89 € = Economies réalisées sur le budget prévisionnel

Ecart entre le Budget réel à percevoir au titre 

de l'année et le réalisé
2022 2023

Budget réel perçu par le CSE pour l'année 4 475,62 € 4 912,49 €

Réalisé de l'exercice (Charges - Produits) -1 861,01 € -2 203,27 €

Résultat de l'exercice 2 614,61 € 2 709,22 € = Economies réalisées au 31/12 de l'année en cours sur le budget réellement perçu

Sommes des écritures non pointéées

sur les comptes bancaires pour l'année N
2022 2023

Solde bancaire au 31 décembre 13 698,33 € 16 294,65 €

Solde réel au 31 décembre 

(après rapprochement bancaire)
13 698,33 € 16 294,65 €

Différence (voir rapprochement bancaire) 0,00 € 0,00 €

R
és

u
lt

at
 d

e 
l'e

xe
rc

ic
e

C
o

m
p

te
s 

b
an

ca
ir

es

<- Somme réellement perçue en fin d'année
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Produits

ECART

(entre réalisé et 

prévisionnel)

Commentaires relatif au Bilan 2023

Charges

ECART

(entre réalisé et 

prévisionnel)

Commentaires relatif au Bilan 2023

C.S.E.E. Service Social de l'Enfance 94                                             

Association Olga Spitzer

BILAN - Fonctionnement    0,20%

Budget prévisionnel :

Budget réel perçu au titre de l'année :

Différence entre Budget prévisionnel et Budget réel perçu :

<- Somme estimée en début d'année



Comptes ouverts au Crédit Mutuel

Solde bancaire : 31/12/2023 10 192,51 €

Solde réel : 31/12/2023 10 122,51 €

N° de

pièce
Date Objet Nom du bénéficiaire

Débit

(Dépenses)

Crédit

(Recettes)

--------- 00/01/1900 -  €                10 192,51 €     Type N° ASC

ASC 2023 - 35 10/11/2023 Cotisation Sport/Culture LABIDI VALADIER NATHALIE 70,00 €            -  €                Chèque 7550252 ASC

- - - - -  €                -  €                - - -

- - - - -  €                -  €                - - -

- - - - -  €                -  €                - - -

- - - - -  €                -  €                - - -

- - - - -  €                -  €                - - -

- - - - -  €                -  €                - - -

- - - - -  €                -  €                - - -

- - - - -  €                -  €                - - -

- - - - -  €                -  €                - - -

- - - - -  €                -  €                - - -

- - - - -  €                -  €                - - -

- - - - -  €                -  €                - - -

- - - - -  €                -  €                - - -

- - - - -  €                -  €                - - -

- - - - -  €                -  €                - - -

- - - - -  €                -  €                - - -

- - - - -  €                -  €                - - -

- - - - -  €                -  €                - - -

- - - - -  €                -  €                - - -

70,00 €            10 192,51 €     

Solde bancaire : 31/12/2023 16 294,65 €

Solde réel : 31/12/2023 16 294,65 €

N° de

pièce
Date Objet Nom du bénéficiaire

Débit

(Dépenses)

Crédit

(Recettes)

--------- 31/12/2023 -  €                16 294,65 €     Type N° Fonct

-  €                16 294,65 €     

Solde CréditeurSolde réel du Relevé Bancaire du Crédit Mutuel après rapprochement au 31/12/2023 16 294,65 €

Règlement n°
Lettrage

Solde du Relevé Bancaire du Crédit Mutuel

Total au 31/12/2023

Mouvements figurants sur le journal comptable du CSEE mais pas sur le relevé bancaire du Crédit Mutuel

Relevé bancaire mensuel du Crédit Mutuel fourni par la banque

Compte Fonctionnement (0,20%) n° : 08130849588

Total au 31/12/2023

Solde réel du Relevé Bancaire du Crédit Mutuel après rapprochement au 31/12/2023 10 122,51 € Solde Créditeur

Relevé bancaire mensuel du Crédit Mutuel fourni par la banque

Règlement n°

Solde du Relevé Bancaire du Crédit Mutuel

Lettrage

Synthèse état des comptes bancaires du CSEE au 31 décembre 2023

Mouvements figurants sur le journal comptable du CSEE mais pas sur le relevé bancaire du Crédit Mutuel

Compte ASC (1,25%) n° : 00020922602



EXPLICATION DES DONNEES – BILAN 2023 
 

COMPTE ACTIVITES SOCIALES ET CULTURELLES (ASC) – 1.25% 
 
 
 
 

 Sport/culture :  
 
La participation aux activités sportives et/ou culturelles est de maximum 70 euros par salarié ou 
maximum 40 euros par stagiaire une fois par an. 
 
En 2023, le C.S.E.E. avait estimé une participation pour 70 salariés et 15 stagiaires. Au 31/12/2023, 41 
salariés ont bénéficié de cette activité sociale et culturelle, ce qui a engendré une dépense à hauteur de 
2 751.45 €. 
 
 

 Billetterie cinéma :  
 
Ces frais correspondent à la mise à disposition du site internet "Nouvelle Lune" pour 8 € par salarié inscrit 
sur le site (100 salariés) pour une somme total de 800.00 €. 
 
 

 Billetterie cinéma :  
 
Tous les salariés et les stagiaires peuvent bénéficier tous les mois de 6 places de cinéma à prix réduit 
avec la subvention de 50% du C.S.E.E. via leur compte sur le site Nouvelle Lune. Le prix moyen du billet 
(hors subvention) est de 8.58 €. 
 
Depuis la crise sanitaire du Covid-19, la vente de billets de cinéma reprend petit à petit et est stable 
depuis 4 ans. 
Au 31/12/2023, 485 places de cinéma ont été vendues pour un coût de 4 220.65 € (part salariale + part 
C.S.E.E.). Sur cette somme, la participation C.S.E.E. est de 2 079.51 € correspondant à 50% du prix des 
billets vendus plus 169.75 € correspondant aux frais de gestion, soit un coût total de 2 249.26 €. 
 

Billet électronique CGR (3 mois minimum) 25  

Billet électronique Kinepolis (3 mois minimum) 36  

E-billet  Pathé 178  

Ebillet cinéChèque validité 12 mois 16  

Ebillet CinéChèque validité 3 mois 57  

E-billet Gaumont Pathé 9  

EBILLET MK2 (3 mois minimum) 48  

UGC National 116  

Total de billets vendus = 485  

 
Nouvelle Lune ayant offert 4 places pour la projection privée du film "Indiana Jones et le cadran de la 
destinée", les élus ont permis aux salariés de pouvoir en bénéficier. Une salariée ainsi que sa famille a 
donc pu assister à cette projection au Grand Rex de Paris. 
 



La réserve de trésorerie 2023 placée sur le compte de Nouvelle Lune était de 6 000.00 €, par conséquent, 
le solde non utilisé au 31/12/2023 est de 3 920.49 € (6 000.00 € - 2 079.51 €). 
Cette réserve financière non utilisée à fin 2023 sera réutilisée sur le budget de l’année 2024. 
 
 

 Chèques Vacances : 
 
Tous les salariés et les stagiaires peuvent bénéficier de Chèques Vacances ANCV sans condition 
d’ancienneté. 
 
En 2023, 9 738 € ont été répartis entre 73 salariés et 3 stagiaires selon 3 tranches de salaire brut : 

- 2 salariés ont bénéficié de 140 € 
- 10 salariés ont bénéficié de 130 € 
- 61 salariés ont bénéficié de 120 € 
- 3 stagiaires ont bénéficié de 60 € 
- 52 enfants de 16 ans maximum ont bénéficié de 10 € 

 
 

 Chèques Cadeau Noël :  
 
Tous les salariés et les stagiaires peuvent bénéficier de Chèques Cadeau Noël sans condition 
d’ancienneté. 
 
En 2023, 13 830.30 € ont été répartis comme suit : 

- 73 salariés ont bénéficié de 180 € 
- 4 stagiaires ont bénéficié de 70 € 
- 55 enfants de 16 ans maximum ont bénéficié de 10 € 

 
Le solde des activités sociales et culturelles non dépensées a été réparti sur les Chèques Cadeau Noël 
d’où la somme élevée attribuée aux salariés et stagiaires par rapport aux années précédentes. 
 
De plus, les élus du C.S.E.E. ont fait le choix pour cette année de ne pas faire de différence entre les 
salaires et n’ont donc pas appliqué les 3 différentes tranches de salaires. 
 
 

 Frais tenue de compte :  
 
Les frais de tenue de compte bancaire pour le compte des ASC ouvert au Crédit Mutuel s’élèvent pour 
l’année 2023 à 55.20 €. 
 
 

 Dépenses relatives au fonctionnement du CSE pour les ASC :  
 
Il s’agit des frais relatifs aux déplacement des élus dans le cadre des ASC sur les sites de Choisy Le Roi et 
la Réparation Pénale (collecte des documents et distribution des Chèques Vacances et Chèques 
Cadeaux). Il n’y a eu aucune dépense au cours de l’année 2023. 
 
  



 Évènementiel : 
 
Les élus du C.S.E.E. n’ont pas eu l’occasion d’organiser d’évènement convivial en faveur des salariés pour 
l’année 2023. Aucune dépense n’a donc été engagée sur cette ASC. 
 
 

 Bimpli (Chèques Déjeuner) : 
 
Les ristournes reçues par le C.S.E.E. pour l’année 2023 sont arrivées en fin d’année et seront par 
conséquent encaissées sur l’année 2024. 
 
Ces sommes versées par BIMPLI correspondent aux chèques de table perdus ou périmés au niveau 
national pour l’année 2022 et doivent être affectées au budget des activités sociales et culturelles du 
C.S.E.E. 
 
 
CONCLUSION : 
 
Le budget perçu par le C.S.E.E. au cours de l’année est de    + 30 700.67 € 
Les recettes perçues par le C.S.E.E. au cours de l’année sont de            + 0.00 € 
Les dépenses correspondant aux activités sociales et culturelles ont été de -  29 254.46 € 
           ___________ 
Le résultat de l’exercice (budget + recettes - dépenses) est de    + 1 446.21 € 
 
En raison de la baisse de la masse salariale due aux difficultés de recrutement qui touche le secteur du 
social, le budget annuel des ASC s’en trouve considérablement réduit. Entre l’estimation faite en début 
d’année pour l’ensemble des postes du SSE 94 et les cotisations réellement perçues pour les postes 
pourvus au cours de l’année 2023, il y a eu un manque à gagner de 2 699.33 € sur le budget des ASC. 
Ce sont autant d’Activités Sociales et Culturelles qui ne peuvent être distribuées aux salariés et 
stagiaires du SSE 94. 
 
Toutefois le réalisé (recettes – dépenses) étant inférieur au budget perçu, le résultat de l’exercice 2023 
est positif de 1 446.21 €. Cette somme sera reportée sur les comptes pour l’année 2024. 
 
.  



EXPLICATION DES DONNEES– BILAN 2023 
 

COMPTE FONCTIONNEMENT – 0.20% 
 
 
 

 Billetterie cinéma :  
 
La prise en charge par le CSEE des frais de gestion sur les achats de billets se porte à 0.35 € par billet de 
cinéma. 
485 places de cinéma ont été achetées au cours de l’année 2023 pour la somme de 169.75 €. 
La réserve de trésorerie 2023 placée sur le compte de Nouvelle Lune était de 525.00 €, par conséquent, 
le solde non utilisé au 31/12/2023 est de 355.25 € (525.00 € - 169.75 €). 
Cette réserve financière non utilisée à fin 2023 sera réutilisée sur le budget de l’année 2024. 
 
 

 Frais de tenue des comptes : 
 
Les frais de tenue de compte bancaire pour le compte du Fonctionnement ouvert au Crédit Mutuel 
s’élèvent à 102.36 € pour l’année 2023. 
 
 

 Dépenses relatives aux frais de fonctionnement : 
 
Il s’agit des dépenses de fournitures (enveloppes, timbres, ramettes de papiers, classeurs, pochettes 
plastiques, double de clés de bureau, etc …) ainsi que les frais relatifs aux déplacement des élus (réunions 
du CSE-Central, déplacements à la banque, …). 
 
Ces frais s’élèvent à 16.76 € pour l’année 2023. 
 
 

 Abonnement juridique C.S.E.E. : 
 
La somme engagée pour l’accompagnement juridique au titre de l’année 2023 est de 1 380.00 €. 
 
 

 Formation pour le C.S.E.E. : 
 
Aucune formation n’a été réalisée par les élus, il n’y a donc pas eu de dépense au cours de l’année 2023. 
 
 

 Frais d’avocat pour le CSE Central: 
 
Ces frais d’avocat correspondent à 10% du budget Fonctionnement du SSE 94 et sont reversés au CSE 
Central afin qu’il puisse avoir accès aux conseils d’un avocat pour la somme de 534.40 €. 
 
 
  



CONCLUSION : 
 
Le budget perçu par le C.S.E.E. au cours de l’année est de      + 4 912.49 € 
Les recettes perçues par le C.S.E.E. au cours de l’année sont de        + 0.00 € 
Les dépenses correspondant au fonctionnement ont été de   -  2 203.27 € 
          ___________ 
Le résultat de l’exercice (budget + recettes - dépenses) est de       + 2 709.22 € 
 
En raison de la baisse de la masse salariale due aux difficultés de recrutement, le budget annuel de 
fonctionnement s’en trouve considérablement réduit. Entre l’estimation faite en début d’année pour 
l’ensemble des postes du SSE 94 et les cotisations réellement perçues pour les postes pourvus au cours 
de l’année 2023, il y a eu un manque à gagner de 431.51 € sur le budget de fonctionnement. 
 
Toutefois le réalisé (recettes – dépenses) étant inférieur au budget perçu, le résultat de l’exercice 2023 
est positif de 2 709.22 €. Cette somme sera reportée sur les comptes pour l’année 2024. 
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Bilan du CSEE 2023 

 

De nouvelles élections ont eu lieu en décembre 2022 afin de constituer le CSEE actuellement 

en place. 

3 anciens élus ont renouvelé leur mandat et 9 salariés ont été nouvellement élus. 

 

Tout au long de l’année 2023, les membres élus du CSEE et les représentants de la Direction 

ont échangé autour de l’activité du Service Social de L’Enfance du Val De Marne. 

Certains thèmes sont récurrents et sont abordés lors de chaque réunion, nous vous proposons 

donc de faire le point sur les principaux sujets ayant été discutés avec la Direction. 

 

En décembre 2023, Madame DUBOIS DE PRISQUE, Madame ROUSSEL et Madame 

MINISCLOU, membres du CSEE, ont démissionné de leurs postes et ont par conséquent quitté 

le CSEE. 

 

  

Présentation du CSEE aux salariés 

 

Le CSEE étant nouvellement formé, les élus se sont présentés à l’ensemble des salariés du 

service. Tous les professionnels n’ayant pas été rencontrés, nous avons choisi de poursuivre ces 

présentations en 2024. 

Nous avons expliqué les missions du CSEE et de la CSSCT, ainsi que les attributions des 

œuvres sociales tout en apportant des réponses aux diverses questions posées par les salariés. 

 

 

Mouvements du personnel & Activité du service 

 

A chaque réunion mensuelle, un point sur les mouvements du personnel est fait afin de faire un 

état des lieux des postes à pouvoir au sein du SSE 94. Nous avons pu constater que les équipes 

sont restées plutôt stables sur l’année 2023 en comparaison à ces 2 dernières années qui étaient 

plus mouvementées. 

Pour autant, nous soulignons un manque de recrutement par faute de candidats, qui existe et qui 

perdure dans le secteur de la protection de l’enfance. 

Un manque d’ordonnancement est également à noter au sein du service. 

 

 

Projet immobilier du SSE 94 

 

Ce sujet a pu être abordé lors de plusieurs réunions CSE et CSSCT, afin de connaitre l’avancée 

de ce projet. Nous en avons également parlé lorsque nous avons abordé les conditions de travail 

des salariés sur différents postes. 

 

Les financeurs ayant refusé de financer le projet de déménagement, un nouveau projet financier 

doit être actualisé auprès de la DPEJ et de la DTPJJ. 

 

 

Conditions de travail 

 

A plusieurs reprises, nous avons échangé sur les conditions de travail au sein des différents 

services et équipes. 

Nous avons mis en avant des problèmes récurrents de chauffage, de coupures d’électricité, de 

présence de nuisibles (insectes et rongeurs), de défaut d’accès au réseau sur les différents sites 

de Créteil et de Choisy Le Roi. 
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Le sol de la cuisine qui gondole sur le site de Choisy le Roi présente également une source de 

dangers en raison de chutes potentielles. 

Du fait de plusieurs de ces difficultés, le service comptabilité n’a d’ailleurs pas pu travailler 

dans leurs locaux durant plusieurs semaines. 

 

 

Risques Psycho-Sociaux 

 

Les RPS ont fait l’objet de plusieurs réunions. En 2023, une salariée a saisi le CSEE pour 

suspicions de faits de harcèlement. Conjointement avec les représentants de la direction, les 

élus ont effectué une enquête. 

Fin 2023, cette enquête est toujours en cours mais sur la fin et les élus du CSEE ont pu donner 

leurs avis sur les conclusions de l’enquête. 

 

 

Organisation du service 

 

Les élus du CSEE et de la CSSCT ont échangé à plusieurs reprises autour de l’organisation du 

service, en évoquant les difficultés de chaque équipe. Nous avons pu être alertés par certains 

salariés quant à leurs situations particulières. 

Les différents échanges nous ont permis de s’assurer que la Direction avait connaissance de ces 

difficultés et de savoir ce qui a été mis en place ou le sera, afin de permettre à chaque salarié 

d’évoluer dans de bonnes conditions de travail. 

 

Nous avons questionné la régulation au sein d’une équipe d’AEMO, ainsi que la participation 

devenue obligatoire depuis septembre 2023 aux groupes d’analyses professionnelles pour 

l’ensemble des salariés concernés.  

 

 

Formation des secouristes au travail 

 

A plusieurs reprises, les membres élus ont sollicité la mise en place de la formation des 

secouristes au travail. 

Cette formation a eu lieu en novembre 2023 et 12 professionnels ont été formés. 

 

 

Formation des élus 

 

L’ensemble des élus du CSEE a bénéficié de 5 jours de formation en novembre 2023 pour une 

formation obligatoire CSSCT. 

 

La formation pour le Référent Harcèlement et Agissements sexistes a été discuté en CSE-

Central et cette formation devrait avoir lieu en 2024. 

 

 

Organisation des congés payés et trimestriels 

 

La question a été soulevée à plusieurs reprises, afin de savoir si les congés trimestriels peuvent 

être accolés aux congés annuels. La Direction Générale de la Fondation l’a rendu possible 

depuis avril 2023.  
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De plus, la possibilité de transférer les congés trimestriels du 4ème trimestre sur la première 

semaine de janvier 2024 a été questionnée dans le but de faciliter la continuité du service. 

Exceptionnellement, la direction a accepté. 

 

 

Règlement intérieur du CSEE 

 

Suite aux élections des nouveaux élus du CSEE, un travail a été effectué sur le règlement 

intérieur du CSEE. 

La Direction générale a souhaité proposer une trame commune à l’ensemble des CSEE de la 

fondation. Cependant, les membres élus du CSEE du SSE 94 ont souhaité conserver leur 

ancienne trame permettant d’apporter d’avantages de précisions.  

 

 

Organisation interne CSE/CSSCT 

 

Les membres de la CSSCT ont demandé la possibilité d’avoir des suppléants, ce qui a été refusé 

par la direction. Ceci n’étant pas une obligation pour la CSSCT. 
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PROCES-VERBAL DU CSEE 

du SERVICE SOCIAL DE L’ENFANCE 

du 27 juin 2024 à 13h30 
 

 

 

Présents : 

 

- Monsieur SACCO, Président du CSEE 

- Madame EKOBO, titulaire liste NS 

- Madame LEGRAND, titulaire liste NS 

- Madame MERIC, titulaire liste NS 

- Madame QUINTARD, suppléante liste NS 

 

Absents : 

 

- Madame CYCUMAR, suppléante liste NS 

- Madame DOS SANTOS, titulaire liste NS 

- Madame MOINARD, titulaire liste NS 

- Madame VINCENT, titulaire liste NS 

 

 

 

1. Approbation du procès-verbal du CSEE du 30 mai 2024  

 

Le PV est validé à l’unanimité des membres élus présents. 

 

 

2. Mouvements du personnel 

 

Service d'Investigation Éducative 1 

 

3 postes de travailleurs sociaux sont à pourvoir en CDI. 

1 poste de travailleur social est à pourvoir en CDD (gelé). 

1 poste de chef de service est pourvoir en CDI. 

 

Service d'Investigation Éducative 2 

 

1 poste de psychologue est à pourvoir en CDI. 

Le poste de psychiatre reste à pourvoir pour l’ensemble du Service d'Investigation Educative. 

 

 

Assistance Éducative en Milieu Ouvert 1 

 

1 postes de travailleurs sociaux est à pourvoir en CDI. 

1 poste de travailleur social est à pourvoir en CDD. 

 

 



CSEE du 27 juin 2024 

 

 2 

 

Assistance Éducative en Milieu Ouvert 2 

 

1 poste de psychologue est à pourvoir en CDI. 

3 postes de travailleurs sociaux sont à pourvoir en CDI. 

 

 

Assistance Éducative en Milieu Ouvert 3 

 

1 poste de travailleur social est à pourvoir en CDI. 

 

 

Assistance Éducative en Milieu Ouvert 4 

 

1 poste de travailleur social en CDI est à pourvoir. 

Départ d’Anne Elise BLIN, psychologue au 31/05/2024. 

1 poste de psychologue est à pourvoir en CDI. 

 

 

Réparation pénale 

 

Pas de poste à pourvoir. 

 

 

Direction 

 

Pas de poste à pourvoir. 

 

 

Équipe technique 

 

Pas de poste à pourvoir. 

 

Stagiaires  

 

BOICHA Nordine, stagiaire CAFERUIS en AEMO 2, fin de stage le 29/05/2024. 

DEPASQUALE Lucie, stagiaire psychologue au SIE 2, fin de stage le 08/05/2024. 

 

 

3. Activité du SSE 94 

 

Sur le mois de mai 2024, il n’y a pas d’évolution particulièrement notable.  

Certaines équipes commencent à avoir de nouveau des ordonnancements, mais pas 

suffisamment pour que ce soit significatif. 

 

 

4. Gestion des stocks et commande 

 

Concernant les fournitures, les secrétaires font un point avec leurs équipes respectives 

comme cela se fait actuellement puis transmettent par mail à l’assistante de direction.  
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Cette dernière centralise les demandes pour ensuite les adresser à Mme Quevrin qui passera 

commande.  

Une fois les commandes réceptionnées, l’assistante de direction les attribue aux secrétaires. 

 

Concernant la gestion des stocks (autres que les fournitures de bureau), une secrétaire par 

site aura à charge de veiller au stock. 

 

Un tableau sera mis en place sur le réseau avec un onglet « fournitures » et un onglet 

« stock » qui devra être rempli uniquement par les secrétaires.  

 

Cette organisation sera effective en juillet. 

 

 

Questions diverses 

 

Quelle organisation pour les petits travaux sur les différents sites ? 

Mr ALVES sera interpellé pour répondre à ces besoins. 

En cas de besoin, il faut faire un bon par mail (sauf cas d’urgence) auprès de Goundo en premier 

lieu, sinon la direction pour faire le nécessaire.  

 

Qui va se charger de l’entretien des véhicules ? En cas de révision ? En cas d’accident ? 

Hors accident, nous sommes tranquilles jusqu’en novembre puis janvier pour les révisions des 

véhicules. 

La première proposition est que chaque équipe ait son parc automobile à prendre en charge (ce 

sujet va être travaillé en réunion de co-direction). 

Un compresseur sera acheté par site afin de pouvoir regonfler les pneus en cas de nécessité. 

 

Qu’en est-il du parc informatique ? 

Un informaticien est venu sur site pour prendre des informations sur tous les ordinateurs 

installés actuellement.  

Ce professionnel va faire des propositions pour améliorer nos équipements. 

 

 

Pour information, une parution dans le Journal Officiel du 26/06/2024 annonce l’avis 

favorable de la Commission Nationale d’Agrément, le 20 juin 2024 concernant deux accords 

BASSMS du 04/06/2024.  

   

La publication de cet arrêté d’agrément permet ainsi dès à présent l’application des deux 

accords : 

  

 l’un permettant l’octroi du Ségur à tous les professionnels qui n’en bénéficiaient pas 

encore dans le cadre de la politique salariale, soit une indemnité de 238 € bruts par 

mois, à compter du 1er janvier 2024 à l’ensemble des salariés non concernés jusqu’à 

présent, quel que soit leur secteur d’activité ; 

 l’autre, de définir les modalités de la négociation relative à la CCUE, prévoyant un 

calendrier de négociation et des moyens spécifiques (temps de préparation, moyens 



CSEE du 27 juin 2024 

 

 4 

financiers à destination des organisations représentatives, actions en faveur de la 

visibilité du secteur). 

 

 

 

 

Marion LEGRAND,     Guillaume SACCO, 

Secrétaire du CSEE.     Président du CSEE. 
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PROCES-VERBAL DU CSEE Extraordinaire 

du SERVICE SOCIAL DE L’ENFANCE 

du 04.07.2024 à 11h15 
 

 

 

Présents : 

 

- Monsieur SACCO, Président du CSEE 

- Madame DOS SANTOS, titulaire liste NS 

- Madame EKOBO, titulaire liste NS 

- Madame LEGRAND, titulaire liste NS 

- Madame MERIC, titulaire liste NS 

- Madame VINCENT, titulaire liste NS 

- Madame MOINARD, titulaire liste NS 

 

 

Absents : 

 

Pas d’absents. 

 

 

 

1- Information consultation relative à un changement de lieu pour le poste de 

documentaliste 

 

 

Le siège souhaite créer un Pôle Communication et envisage le transfert du poste de 

documentaliste au siège à Paris afin de répondre au besoin de cette création. 

 

Le CSEE rendra un avis. 

 

 

Marion LEGRAND,     Guillaume SACCO, 

Secrétaire du  CSEE.     Président du CSEE. 
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PROCES-VERBAL DE CARENCE DU CSEE 

du SERVICE SOCIAL DE L’ENFANCE 

du 18.07.24 à 14h 
 

 

 

 

 

 

Présents : 

 

- Monsieur SACCO, Président du CSEE 

- Madame DOS SANTOS, titulaire liste NS 

- Madame EKOBO, titulaire liste NS 

- Madame LEGRAND, titulaire liste NS 

- Madame MERIC, titulaire liste NS 

- Madame MOINARD, titulaire liste NS 

- Madame VINCENT, titulaire liste NS 

 

 

 

 

Pour des raisons organisationnelles internes, la réunion du CSEE prévue en date du 18 juillet 

2024 ne peut se tenir, et ne pourra se faire sur le mois de juillet 2024.  

 

 

 

 

 

 

Marion LEGRAND,     Guillaume SACCO, 

Secrétaire du CSEE.     Président du CSEE. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

























CSEE du 14/10/2024 

 

Page 1 sur 6 

 

PROCES-VERBAL DU CSEE  

du SERVICE SOCIAL DE L’ENFANCE 

du 14.10.2024 à 9h30 
 

 

 

Présents : 

 

- Monsieur SACCO, Président du CSEE 

- Madame MERIC, titulaire liste NS 

- Madame MOINARD, titulaire liste NS 

- Madame VINCENT, titulaire liste NS 

- Madame DOS SANTOS, titulaire liste NS 

- Madame EKOBO, titulaire liste NS 

- Madame QUINTARD, membre suppléant remplaçante de Madame LEGRAND  

 

Absente : 

 

- Madame LEGRAND, titulaire liste NS 

 

La réunion est enregistrée sous format audio avec l’accord de Monsieur SACCO et de 

l’ensemble des élus. 

 

1. Approbation du procès-verbal du CSEE du 26/09/2024 

 

Le procès-verbal du 26/09/2024 est validé à l’unanimité des membres élus présents. 

 

 

2. Mouvements du personnel 

 

Service d'Investigation Éducative 1 

 

 Arrivée le 23/09/2024 de Tamara BAEUMLIN, éducatrice de jeunes enfants.  

(CDI à 1 ETP) 

 Retour de la psychologue Joséphine GUEGUAN le 23/09/2024.  

(CDI à 0.52 ETP) 

 

2 postes de travailleurs sociaux restent à pouvoir en CDI. 

1 poste de travailleur social en CDD (gelé). 

1 poste de psychologue reste à pourvoir en CDD. 

 

 

Service d'Investigation Éducative 2 

 

Le poste de psychiatre reste à pourvoir pour l’ensemble du SIE. 
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Assistance Éducative en Milieu Ouvert 1 

 

 Arrivée de Mathilde MAILLARD le 09/09/2024, stagiaire Educatrice de Jeunes 

Enfants, tutrice Alexandra MERIC. 

 

2 postes de travailleurs sociaux sont à pourvoir, dont 1 en CDI et 1 en CDD. 

 

 

Assistance Éducative en Milieu Ouvert 2 

 

 Arrivée le 30/09/2024 de Asma GASMI, éducatrice spécialisée.  

 

1 poste de travailleur social reste à pourvoir en CDI. 

1 poste de psychologue reste à pourvoir en CDI. 

 

 

Assistance Éducative en Milieu Ouvert 3 

 

 Vincent GUILLOT, psychologue stagiaire, arrivé le 30/09/2024, tutrice Chloé 

BRULIN. 

 

2 postes de travailleurs sociaux restent à pourvoir en CDI. 

 

 

Assistance Éducative en Milieu Ouvert 4 

 

 Arrivée le 23/09/2024 de Perusya PALAMBWA ANGOL, stagiaire assistante 

sociale, tutrices Elise MOINARD et Claire LEGUAY. 

 

1 poste de travailleur social en CDI reste à pourvoir. 

1 poste psychologue reste à pourvoir en CDI. 

 

 

Réparation pénale 

 

2 postes de travailleurs sociaux sont à pourvoir en CDI. 

 

 

Direction 

 

1 poste de directeur adjoint reste à pourvoir. 

 

 

Équipe technique 

 

1 poste d’agent technique est à pourvoir en CDI. 
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Accueil 

En août-septembre : Hatoumata SACKO entrée fin août et sortie le 6 septembre (CDD). 

En septembre : entrée 26/09 et sortie 27/09 de Mariam SOUKOUNA (CDD). 

 

3. Activité du SSE 94 

 

L’activité du service des mois d’août et septembre n’ayant pu être finalisée à la date du CSEE, 

elle sera transmise ultérieurement pour analyse. 

 

En revanche, vous trouverez ci-après l’activité de juillet 2024 : 

 

A.E.M.O. 

 

Il y a 23 mesures en différé sur l’ensemble des équipes d’AEMO. Il peut y avoir un décalage 

entre les chiffres de la comptabilité et ceux des chefs de service dû aux attributions faites 

entretemps. 

 

En juillet, nous avons réalisé 71,78% de l’activité, soit moins 6% par rapport à la même période 

en 2023 (l’équivalent de - 40 journées cumulées depuis début d’année 2024). 

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                

Une moyenne de 26,65 mineurs par travailleur social est constatée. La norme est de 26 mineurs 

par travailleur social. 

Il a été demandé si les travailleurs sociaux prennent toujours des situations au-delà de leur 

norme ? Guillaume SACCO explique que c’est le cas lorsqu’il y a des départs dans les équipes. 

Pourtant, il a été constaté à une certaine période une volonté de quelques travailleurs sociaux 

de dépasser la norme. 

 

Guillaume SACCO confirme que ce n’est pas la norme et que la Direction va maintenir une 

vigilance sur ce point. 

 

M.J.I.E.                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                 

 

Suite à l’arrivée de Tamara BAEUMLIN, le SIE descend à moins de 30 mesures différées. 

Dès qu’un autre travailleur social sera recruté, les différés seront quasiment éclusés. 

 

Réparation Pénale 

 

Suite aux rencontres les 8 et 15/10/2024 entre Cèdre TEILHARD (CDS SIE1 & Réparation 

pénale) et Madame BARTE (adjointe territoriale à la PJJ), il a été acté qu’une quarantaine de 

mesures soit classées sans suite et non exercées du fait de leur moindre gravité.  

 

A fin septembre, 126 mesures ont été facturées au lieu de 135, ce qui est un résultat très correct, 

mais il risque d’y avoir une baisse significative pour le 2ème semestre, car depuis un mois, il n’y 

a plus qu’un seul travailleur social en poste. 
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Concernant le recrutement, Cèdre TEILHARD a reçu une candidate qui pourrait ne pas venir, 

car elle a des exigences salariales, du fait de sa formation et de l'absence d'équivalence dans la 

convention collective, qui ne pourront pas être acceptées par la direction par souci d’équité avec 

les autres salariés. 

Un autre candidat s’est désisté pour les mêmes raisons. 

 

Le constat est fait qu’il y a moins de candidat en Réparation pénale qu’en Assistance Educative 

en Milieu Ouvert. 

 

Ce point sur l’activité du SSE 94 sera à revoir au prochain CSEE avec les tableaux de juillet-

août-septembre-octobre. 

 

 

4. Présentation du DUERP et PAPRIPACT 

 

Le Document Unique d'Evaluation des Risques Professionnels (DUERP) est un outil que les 

employeurs ont l'obligation de mettre en place dans une démarche de prévention des risques. 

Le PAPRIPACT (Programme Annuel de Prévention des Risques Professionnels et 

d'Amélioration des Conditions de Travail) est un document obligatoire dans lequel on définit, 

sur une ou plusieurs années, les actions de prévention nécessaires à réaliser qui doivent agir sur 

les risques professionnels identifiés. 

Le DUERP sert donc à identifier les risques professionnels et le PAPRIPACT à garantir la 

bonne exécution des actions de prévention nécessaires. Ces deux volets sont soumis à 

l'employeur d'une part et à consultation et avis du CSEE d'autre part. 

 

La DRH a envoyé un email pour demander de corriger la formulation « information et 

consultation ». 

 

La Direction générale a fait un 1er retour plutôt positif.  

 

Présentation de la matrice : c’est un tableau avec une cotation. Il faut rajouter l’agent d’accueil 

dans les colonnes « descriptions / postes de travail ». 

 

Les chiffres des cotations sont provisoires. Il est nécessaire de travailler la cotation et la criticité 

avec le CSEE et les CDS. 

 

En cas de faits d’agression verbale, Guillaume SACCO demande de les remonter à la Direction, 

afin d’en évaluer le degré de dangerosité. 

 

Pour information, l’institution, en tant que personne morale, ne peut pas porter plainte lorsqu’il 

s’agit d’agression verbale. Elle ne peut porter plainte que lorsqu’il y a des coups physiques et 

des dégradations matérielles. 

 

Un travail conséquent sur la mise en place du PAPRIPACT avait déjà fait par l’ancien CSEE 

et la précédente Direction. 
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Guillaume SACCO reviendra vers le CSEE avec une version travaillée et corrigée. 

 

Sous quel délai ? Guillaume SACCO informe que ce sujet sera à l’ordre du jour du COMEX 

du 15/10/2024. Il va se pencher sur l’organisation et le délai de réalisation. Des groupes de 

travail seront certainement mis en place. 

 

 

5. Point ménage et échéance des contrats 

 

Les contrats actuels sont conclus avec la société 3P :  

 Choisy : fin de contrat le 24 décembre 2024 ; 

 Créteil : fin de contrat soit à la date anniversaire de début de contrat en juin 2025, soit à 

la date de signature en septembre 2025. 

 

Vérification est faite des tâches notées sur le contrat et du nettoyage réellement fait dans les 

locaux de la réparation pénale. 

Il est signalé un problème d’hygiène des toilettes qui ne sont pas assez nettoyées. Par contre, 

sur le contrat, il est noté 1 passage une fois par semaine, alors que dans la réalité, il y a 2 

passages par semaine. 

Pour un nettoyage plus en profondeur de son bureau, le salarié doit débarrasser son bureau et 

en faire la demande à l’agent de nettoyage. 

Il est proposé de remettre en place un affichage pour que les salariés vident le frigo afin de le 

nettoyer. Si des aliments sont laissés, ils seront jetés. 

Actuellement un appel d’offres est mis en place par le siège pour tous les services de la 

Fondation.  

Dans l’avenir, la volonté de la Direction Générale sera de mutualiser les différentes offres pour 

l’ensemble des services. 

 

6. Rappel des règles de sécurité et de vigilance 

 

A plusieurs reprises, des salariés ont reçu du public au-delà des horaires d’ouverture du service, 

sans avoir informé un collègue ou le chef de permanence.  

Pour rappel, un salarié n’a pas le droit de rester seul au service en présence du public. 

Guillaume SACCO a déjà informé les chefs de services de prévenir et d’organiser les rendez-

vous en fin de journée.  

De même, il a été rappelé d’être vigilant quant à la fermeture des volets et des radiateurs dans 

les salles d’entretien en fin de journée.  

La Direction devrait envoyer un mail à l’ensemble du service pour rappeler ces règles. 
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7. Organisation d’un moment convivial 

 

Le CSEE propose d’organiser une galette des rois, soit le mardi 14 ou 21/01/2025 vers 13h ou 

13h30. 

Guillaume SACCO donne son accord pour dégager du temps afin que les salariés puissent 

participer à ce moment. 

 

La date du 14/01/2025 est retenue. 

 

8. Question diverse 

 

La question de savoir s’il est possible de décaler les CT4 sur le mois de janvier 2025 a été 

posée ? 

Exceptionnellement pour la dernière année, les CT-4 2024 pourront être pris début d’année 

suivante sous la condition qu’il y ait au moins 1 jours de posé sur décembre 2024. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Fernanda DOS SANTOS,     Guillaume SACCO, 

Secrétaire adjointe du CSEE.     Président du CSEE. 
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